
4. ORGANISATION DU TRAITÉ 

Conseil de l'Atlantique-Nord (1949). Re-- 
présentant permanent: M. L. D. Wilgress; 
ministre: M. A. F. W. Plumptre; Conseiller 
militaire: le major-général J. D. B. Smith; 

Assemblée générale. (En sa qualité de mem-
bre des Nations Unies, le Canada est repré-
senté à l'Assemblée générale, qui .se réunit à 
intervalles réguliers. Ses représentants sont 
nommés par le Gouvernement pour chaque 
session.) 

i. Commission intérimaire de l'Assemblée 
générale (1947). Représentant: M. L. B. 
Pearson, secrétaire d'Êtat aux Affaires 
extérieures; suppléant. M. D. M. John-
son, délégué permanent du Canada au-
près des Nations Unies à New-York. 

ii. Comité des commissaires mis comptes. 
M. Watson Sellar, auditeur général du 
Canada. 

iii. Commission chargée des mesures col-
lectives (1950). M. D. M. Johnson, délé-
gué permanent du Canada auprès des 
Nations Unies à New-York; suppléant: 
M. J. George, de la délégation perma-
nente du Canada auprès des Nations 
Unies à New-York. 

Conseil de sécurité. (Le Canada n'en fait 
pas partie à l'heure actuelle.) 

i. Commission du désarmement (1952). 
M. D. M: Johnson, délégué permanent 
du Canada auprès des Nations Unies à 
New-York; suppléant: M. J. George, de 
la délégation permanente du Canada 
auprès des Nations Unies à New-York. 

Conseil économique et social. (Le mandat 
du Canada a expiré le 31 décembre 1952.) 

Commissions techniques: 

i. Commission des finances publiques, M. 

Organisation internationale du Travail 
(1919)* 

i. Conférence générale. (Le Canada en-
voie des délégations comprenant deux 
représentants du Gouvernement, un re-
présentant du patronat et un représen-
tant des travailleurs, avec leurs conseil-
lers, à chaque session de la Conférence, 
laquelle se réunit au moins une fois l'an. 
Les délégations ne sont pas permanen-
tes, mais sont formées pour chaque 
session.) 

ii. Conseil d'administration. M. A. Mac-
Namara, sous-ministre du Travail. (Le 

DE L'ATLANTIQUE-NORD (1949) 

conseiller: M. Marcel Cadieux. 
Comité des représentants niilitaires 

l'Atlantique-Nord (1949). Le contre-arnir 
H. G. DeWolf. 

A. K. Eaton, sous-ministre adjoint (1 
Finances. 

ii. Commission de statistique. M. Il. 
shall, statisticien fédéral. 

iii. Commission des stupéfiants. 

iv. Commission de la population. M. J. 
Marshall, du Bureau de la statistir 

Organes spéciaux de l'Organisation des N 
tions Unies: 

i. Fonds des Nations Unies pour l'en fi:, 
(1946) Conseil exécutif: M"" D. B. S 
clair, adjointe au sous-ministre du Fie 
être au ministère de la Santé natic n. 
et du Bien-être social. 

ii. Organe de contrôle des stupéfiant.. 
colonel C. H.  L. Sharrnan (Canadien 
par la Commission des stupéfiants.) 

iii. Comité consultatif de l'Agence des 
lions Unies pour le relèvement c'e 
Corée (1950). Délégué: M. D. M. J-1 
son (président), délégué permanent 
Canada auprès des Nations Uni?.s 
New-York. 

Cour internationale de Justice. (Les s 
taires du Statut de la Cour sont les m'nt 
que ceux de la Charte des Nations Unie.. 
Cour se compose de quinze juges qui ne rer 
sentent pas leurs pays d'origine et qui s 
élus pour un mandat de neuf ans par l'Asse 
blée générale et par le Conseil de séca 
votant indépendamment. Un citoyen 
dien, M. John Erskine Reid, siège prés r. 
ment à la Cour; son mandat expirera en 195, 

Canada y occupe un siège à titre é 
industriel important.) 

Organisation pour l'alimentation et 1 
culture (f945) 

i. Conférence. (Le Canada, membre I 
l'OAA, envoie un représentant al 
qu'un suppléant et des consei11.11 
chaque session de la Conférence, 
quelle se réunit deux fois l'an. Le re 
sentant du Canada n'est pas perme 
mais est nommé par le Gouverne 
pour chaque session.) 

ii. Conseil. (Le Canada fait partie c'e 
organisme depuis sa création; en V, 
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5. NATIONS UNIES (1945) 

6. INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES DES NATIONS UNIES 

*Les institutions spécialisées dont les noms sont suivis d'un astérisque établissent de temps à aube, 
l'intermédiaire de leurs organes principaux, des organismes permanents, commissions, comités, etc., .:01 
Canada peut être invité à faire partie. A cause du grand nombre et de l'importance seulement relatIvi 
organismes de ce genre dont le Canada fait partie, il a paru bon de les omettre dans la présente liste. 
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